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DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE DU 18 AOUT AU 19 
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ANNEXES 
• Arrêté prescrivant l’enquête publique 
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Du lundi 18 août 2025 9h00 au vendredi 19 septembre 2025 17h00 

 

Objet de l’enquête : L’enquête porte sur le projet de modification de droit commun n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) arrêté le 3 avril 2025 et dont les 

objectifs sont :  

- Procéder à des ajustements règlementaires afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT et avec les différentes lois que celui-ci intègre, notamment 

la loi Littoral ou la loi ALUR ; 

- Ajuster plusieurs points du règlement des zones agricoles et naturelles pour correspondre aux règlementations actuelles et à la vision de la commune 

pour son territoire ;  

- Inscrire une protection des rez-de-chaussée commerciaux dans le document ; 

- Intégrer des dispositions relatives à la bonne gestion des eaux pluviales ; 

- Corriger quelques erreurs matérielles des règlements graphique et écrit ; 

- Modifier certaines règles d’architecture, de hauteurs et implantations pour correspondre aux réalités actuelles et aux projets futurs de la commune ; 

- Ajouter une annexe de recommandations architecturales pour les ravalements de façade ; 

- Modifier les OAP n°2 et 6 et mettre en cohérence le règlement graphique avec ces modifications ; 

- Modifier l’Emplacement Réservé n°1 ; 

- Procéder à d’autres ajustements, ajouts ou corrections mineurs du lexique ou du règlement graphique ou écrit  

- Mettre à jour les zones de protection archéologique ;  

- Mettre à jour les données des annexes. 

Commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal administratif : Monsieur Jean-Yves KERDREUX 

Organisation de l’enquête publique : L’enquête publique se déroulera du lundi 18 août 2025 9h00 au vendredi 19 septembre 2025 17h00, soit pour une 

durée de 33 jours consécutifs, à la mairie Locmiquélic, 27 rue de la Mairie, aux jours et horaires d’ouverture au public indiqués ci-après :  

- Les lundis, mercredis, jeudis de 8h45 à 12h15 puis de 13h15 à 17h15 

- Les mardis de 10h à 12h15 puis de 13h15 à 17h15 

- Les vendredis de 8h45 à 12h15 puis de 13h15 à 17h15 

Le commissaire enquêteur recevra, pendant 4 demi-journées, à la mairie de Locmiquélic :  

- Lundi 18 août de 9h00 à 12h00 
- Mercredi 3 septembre de 9h00 à 12h00 
- Samedi 13 septembre de 9h00 à 12h00 
- Vendredi 19 septembre de 14h00 à 17h00 

Chacun pourra consulter le dossier d’enquête publique en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture au public, ou sur le site de la commune pendant 

toute la durée de l’enquête.  

Le public pourra faire part de ses observations et propositions :  

- Soit en les consignant sur le registre papier d’enquête publique à la mairie de Locmiquélic ;  

- Soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse : https://www.registredemat.fr/locmiquelic-plu2025  

- Soit en les adressant par mail à l’adresse suivante : locmiquelic-plu@registredemat.fr . 

- Soit en les adressant par courrier à : Enquête publique sur la modification °1 du PLU de Locmiquélic. Mairie de Locmiquélic, 27 rue de la Mairie, 

56570 Locmiquélic 

Existence d’une évaluation environnementale : Le projet de modification de droit commun n°1 du PLU fait l’objet d’une évaluation environnementale 

intégrée au dossier. Elle pourra être consultée au même titre que le reste du dossier tout au long de l’enquête publique.  

 

Identité de la personne responsable du projet : La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est 

Monsieur Eric PATUREL, Maire de Locmiquélic 

 

Rapport et conclusions du commissaire enquêteur/de la commissaire enquêtrice : Le commissaire enquêteur disposera d’un délai de 30 jours pour 

transmettre à Monsieur le Maire de la commune le rapport d’enquête et ses conclusions motivées concernant le projet de PLU arrêté.  

Ces documents seront ensuite tenus à disposition du public en mairie, aux jours et heures d’ouverture habituels et sur le site internet de la commune durant 

un délai d’un an à compter de la clôture de l’enquête publique.  

 

Décision au terme de l’enquête : Après avis des personnes publiques associées, enquête publique et avis du commissaire enquêteur, le conseil municipal 

devra délibérer pour approuver le PLU de la commune de Locmiquélic.  

 

Renseignements : Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique et/ou du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, auprès de la mairie de Locmiquélic. 

https://www.registredemat.fr/locmiquelic-plu2025
mailto:locmiquelic-plu@registredemat.fr


ATTESTATION DE PARUTION

Cette attestation vous est adressée sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure. Médialex peut être amené à vous adresser une
attestation de parution modifiée après vérification de vos données saisies (modification de date de parution, de journal en cas d'habilitation partielle mal

renseignée, de périodicité du journal ...).

De la part de : Charlène Gaillard
Identifiant annonce : 22285903 / Zone 20  
Numéro d'ordre : 7411964401  

Rennes,
Le 20/06/2025

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée David SHAPIRO, déclarons avoir

reçu ce jour par voie électronique de : 

COMMUNE de LOCMIQUELIC 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

COMMUNE DE LOCMIQUELIC

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Modification de droit commun n°1 du plan local
d'urbanisme (PLU)

1er avis d’enquête publique

Par arrêté municipal n°2025_122 en date du 20 juin 2025,
Monsieur le Maire de Locmiquélic a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique relative à la Modification de droit
commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU).
A cet effet, Monsieur Jean-Yves KERDREUX a été
désigné commissaire-enquêteur par le Président du
Tribunal administratif de Rennes.
L’enquête publique se déroulera en Mairie de
Locmiquélic, 27 rue de la Mairie, pendant 33 jours
consécutifs, du lundi 18 août 2025 à 9h00 au vendredi 19
septembre 2025 à 17h00.
Le dossier d’enquête publique et les observations
formulées seront tenus à la disposition du public les lundis,
mercredis, jeudis de 8h45 à 12h15 puis de 13h15 à 17h15,
les mardis de 10h à 12h15 puis de 13h15 à 17h15 et les
vendredis de 8h45 à 12h15 puis de 13h15 à 17h15.
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra consigner
ses observations sur le registre d’enquête papier, le
registre dématérialisé ou les adresser par courrier à
Commissaire-enquêteur – Enquête publique du PLU –
Mairie – 27 rue de la Mairie – 56570 Locmiquélic ou par
mail à l’adresse suivante : locmiquelic-
plu@registredemat.fr .
Le commissaire-enquêteur recevra le public pendant 4
demi-journées, en Mairie de Locmiquélic :
- Lundi 18 août de 9h00 à 12h00
- Mercredi 3 septembre de 9h00 à 12h00
- Samedi 13 septembre de 9h00 à 12h00
- Vendredi 19 septembre de 14h00 à 17h00
Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur
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seront transmis au Maire de Locmiquélic dans un délai
d’un mois à compter de l’expiration de l’enquête
publique et tenus à la disposition du public à la mairie, aux
heures et jours d’ouverture habituels, et sur le site internet
de la commune pendant un an à compter de la clôture de
l’enquête.
A l’issue de l’enquête publique et après avis du
commissaire-enquêteur, le Conseil municipal devra
délibérer pour approuver le PLU de la commune.
Toute demande d’information sera adressée à la mairie
de Locmiquélic, au 02 97 33 42 24

Le Maire, Eric PATUREL

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Cette annonce d'enquête publique 1er avis paraitra :

Date Support Département

Le 1 août 2025 Ouest-France
(support papier) 

56 - MORBIHAN

Date Support Département

Le 1 août 2025 Le Telegramme
(support papier) 

56 - MORBIHAN

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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ATTESTATION DE PARUTION

Cette attestation vous est adressée sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure. Médialex peut être amené à vous adresser une
attestation de parution modifiée après vérification de vos données saisies (modification de date de parution, de journal en cas d'habilitation partielle mal

renseignée, de périodicité du journal ...).

De la part de : Charlène Gaillard
Identifiant annonce : 22353204 / Zone 20  
Numéro d'ordre : 7411965801  

Rennes,
Le 20/06/2025

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée David SHAPIRO, déclarons avoir

reçu ce jour par voie électronique de : 

COMMUNE de LOCMIQUELIC 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

COMMUNE DE LOCMIQUELIC

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Modification de droit commun n°1 du plan local
d'urbanisme (PLU)

2ème avis d’enquête publique

Par arrêté municipal n°2025_122 en date du 20 juin 2025,
Monsieur le Maire de Locmiquélic a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique relative à la Modification de droit
commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU).
A cet effet, Monsieur Jean-Yves KERDREUX a été
désigné commissaire-enquêteur par le Président du
Tribunal administratif de Rennes.
L’enquête publique se déroulera en Mairie de
Locmiquélic, 27 rue de la Mairie, pendant 33 jours
consécutifs, du lundi 18 août 2025 à 9h00 au vendredi 19
septembre 2025 à 17h00.
Le dossier d’enquête publique et les observations
formulées seront tenus à la disposition du public les lundis,
mercredis, jeudis de 8h45 à 12h15 puis de 13h15 à 17h15,
les mardis de 10h à 12h15 puis de 13h15 à 17h15 et les
vendredis de 8h45 à 12h15 puis de 13h15 à 17h15.
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra consigner
ses observations sur le registre d’enquête papier, le
registre dématérialisé ou les adresser par courrier à
Commissaire-enquêteur – Enquête publique du PLU –
Mairie – 27 rue de la Mairie – 56570 Locmiquélic ou par
mail à l’adresse suivante : locmiquelic-
plu@registredemat.fr .
Le commissaire-enquêteur recevra le public pendant 4
demi-journées, en Mairie de Locmiquélic :
- Lundi 18 août de 9h00 à 12h00
- Mercredi 3 septembre de 9h00 à 12h00
- Samedi 13 septembre de 9h00 à 12h00
- Vendredi 19 septembre de 14h00 à 17h00
Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur
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seront transmis au Maire de Locmiquélic dans un délai
d’un mois à compter de l’expiration de l’enquête
publique et tenus à la disposition du public à la mairie, aux
heures et jours d’ouverture habituels, et sur le site internet
de la commune pendant un an à compter de la clôture de
l’enquête.
A l’issue de l’enquête publique et après avis du
commissaire-enquêteur, le Conseil municipal devra
délibérer pour approuver le PLU de la commune.
Toute demande d’information sera adressée à la mairie
de Locmiquélic, au 02 97 33 42 24

Le Maire, Eric PATUREL

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Cette annonce d'enquête publique 2ème avis paraitra :

Date Support Département

Le 20 août 2025 Ouest-France
(support papier) 

56 - MORBIHAN

Date Support Département

Le 20 août 2025 Le Telegramme
(support papier) 

56 - MORBIHAN

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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ENQUETE PUBLIQUE  
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 DU PLU 

LIEU D’AFFICHAGE DE L’AVIS AU PUBLIC 
 
 
 

1- Premier Panneau : Sur la porte d’entrée de la Mairie, n° 27 rue de la mairie 

2- Deuxième panneau : au port de Sainte Catherine, au bout de l'embarcadère  

3- Troisième panneau : Situé à l'angle de la rue de Port-Louis et du Général De Gaulle, 

devant la caisse d'Epargne  

4- Quatrième panneau : situé rue Henri Sellier à proximité du rond-point de Pen Borh. 

5- Cinquième panneau : Situé rue Grande Rue, au niveau de la place de L’Isère, devant 

la supérette "Coccimarket » 

6- Sixième panneau : Situé rue Léon Blum, devant le stade Emmanuel Le Visage  

7- Septième panneau : Situé rue Léon Blum, près de l’ancien centre technique municipal 

et à proximité des deux futures OAP Abbé Tréhin 2 et Lann Er Berenn 

8- Huitième panneau : Situé au rond point de Kersabiec, en face du LIDL  

9- Neuvième panneau : Situé rue de Kervern, à proximité du poste de relevage  

10- Dixième panneau : Situé à l'entrée du village de Sterville, devant le N°1 lieudit Sterville 

11- Onzième panneau : Situé au lieu-dit Pen Mané à proximité de l'embarcadère. 

12- Douzième panneau : Situé à proximité du parking de l’anse de Normandèze 

13- Treizième panneau : Situé au Loch, près de l’espace vert où ont été installées les tables 

de convivialité 

14- Quatorzième panneau : Situé près de la zone d’activité de Kervern, au niveau du 

croisement avec la route départementale RD 781 et la rue du Park Bras 

 
































